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 POLITIQUE OPÉRATIONNELLE 

 

Politique de versement des bourses d'études aux étudiants  
du NBCC (New Brunswick Community College) 

 
1-Pour les bourses attribuées aux étudiants qui n'ont pas encore payé la totalité de leurs frais de 
scolarité, un virement sera envoyé directement au NBCC avec la liste des bénéficiaires. Il s'agira 
probablement d'un virement bancaire ou d'un transfert électronique de fonds. 
 
Le NBCC distribuera ces bourses directement sur le compte de l'étudiant, conformément à la 
politique de l'établissement. 
 
À l'exception des bourses d'aide essentielle. Celles-ci seront gérées à la discrétion de la Fondation 
et du collège. 
 
2-Les circonstances le permettant, à partir de septembre 2024, les étudiants qui ont entièrement 
payé leurs frais de scolarité, recevront leurs bourses via transfert électronique Interac utilisant une 
adresse courriel (au lieu d'un chèque). 

À cette fin, l'étudiant en question DOIT AVOIR un compte bancaire canadien qui offre les 
fonctions de virement électronique Interac pour accepter l'argent. Une liste des institutions 
financières qui offrent les fonctions de virement Interac est disponible sur le site web de la 
Fondation.  

L'étudiant doit également avoir rempli soit un formulaire d’inscription pour l'un des programmes de 
bourses de la Fondation, soit le formulaire en ligne spécialement conçu pour confirmer les 
renseignements personnels requis pour recevoir une bourse. 

 

*ATTENTION : si l'adresse électronique fournie est incorrecte et qu'une personne autre que le 
bénéficiaire encaisse la bourse, la Fondation ne peut pas être tenue responsable de son 
remplacement. C'est pourquoi il est très important de remplir correctement les formulaires. 
 
*PRÉCAUTIONS ANTIFRAUDE : Afin de réduire les possibilités de fraude, le NBCC enverra un 
courriel d'avis à l'étudiant pour l'informer qu'il recevra une bourse par transfert électronique 
Interac de la Fondation du CCNB. Les étudiants ne doivent donc JAMAIS accepter un virement 
Interac de la Fondation sans avoir reçu au préalable un avis du collège. Ce courriel contiendra 
également la question de sécurité et la réponse pour les comptes qui n'ont pas le dépôt 
automatique. 
 
*VEUILLEZ NOTER : Toutes les demandes de changement d'adresse électronique pour recevoir 
une bourse par transfert Interac doivent être accompagnées d'une preuve d'identité de la personne 
qui fait la demande si celle-ci n'est pas faite en personne. Seules les demandes adressées par 
l'étudiant concerné au service d'avancement du NBCC seront considérées. 


